
Le 25 juin à l’appel de la CGT, plus de 120 agents de 
l’Office se sont rassemblés dans le hall du siège pour 
demander l’attribution d’une prime annuelle et des reva-
lorisations salariales conséquentes. 
 

Lors de ce rassemblement, nous avions réaffirmé nos 
revendications : 
 

 Attribution pour 2015 d’une prime exceptionnelle 
pour tout le personnel de l’office. 

 La renégociation de la prime d’intéressement 
 La renégociation de l’accord unilatéral de l’em-

ployeur (qui concerne la classification et la rémunération). 
 

Monsieur Nédélec et Madame Hautière étaient venus à 
notre rencontre. Il ne nous appartient pas ici de détailler 
les arguments de la direction, nous avions entendu par-
ler : d’IRL, d’inflation, de conjoncture, d’éléments 
comptables techniques… Nous avons entendu que notre 
office était dans le Top 14 des meilleurs salaires prati-
qués…..  Par contre nous avions entendu de nos col-
lègues :  
 
 « Nous attendons depuis des années l’instauration 

d’une prime annuelle »,  
 « nous voulons une prime qui soit versée à tous et 

d’un montant identique », 
 «  vous avez bien fait de ne pas signer la prime 

d’intéressement dans des conditions aussi peu fa-
vorables pour nous, il faut renégocier et enfin vous 
faire entendre » … 

 

Monsieur Nédélec a répondu négativement à notre de-
mande de versement d’une prime annuelle !  Pour résu-
mer, l’office n’aurait pas la capacité de donner une prime 
exceptionnelle aux agents sur l’exercice 2015 ? L’Office 
n’aurait pas la capacité de proposer une prime de 
450 000 euros net à répartir entre tout le personnel ? 
Pourquoi ce chiffre ? Parce qu’il représente le montant 
de l’enveloppe qui était prévue pour l’intéressement avec 
des objectifs atteints à 100 % !!!!!  Ceci dit et conformé-
ment à ce que le CGT avait prévu, le montant de l’inté-
ressement aurait été particulièrement ridicule cette année 
(moins de 196 000 € à repartir sur les 600 agents).  
 
Où en sommes nous aujourd’hui ? 
 

Les réunions sur la négociation de la prime d’intéresse-
ment ont eu lieu. Nous avons été entendu sur la réparti-
tion de l’enveloppe par objectif (450 000 € si tous les 
objectifs sont atteints à 100 %) : 

- 30%  pour l’objectif de la vacance locative, 
- 30 % pour recouvrement des impayés, 
- 10 % pour l’occupation des places de parking, il s’agit  
d’un nouvel objectif que nous avons demandé car celui-
ci est atteignable, 
- 10 % pour les frais de gestion  
- 20 % pour les programmes de travaux réalisés dans les 
délais. Les nouveaux curseurs qui détermineront le ni-
veau à atteindre pour obtenir tout ou partie de l’enve-
loppe ont été revus et sont légèrement plus favorables 
que l’an dernier. 
 

Concernant le montant de l’enveloppe, nous n’avons 
pas été entendu et Monsieur  Nédélec campe sur  ses 
positions et refuse de l’augmenter à hauteur de 750 000€. 
Aucun effort n’a été fait pour se rapprocher de notre re-
vendication, il reste sur ce qu’il avait initialement prévu. 
De plus les curseurs n’ont pas été positionnés à des ni-
veaux qui permettraient d’obtenir des objectifs attei-
gnables à 100% . Enfin nous souhaitions un intéresse-
ment qui soit le même pour tous, mais cela a été refusé. 
Nous aurons une part fixe qui représente 1/3 du montant 
à repartir, et 2/3 qui sera répartie entres les bénéficiaires 
proportionnellement à leur salaire et au nombre de jours 
travaillés.  
 

L’accord d’intéressement que nous propose la direction 
n’a d’intéressement que le nom. Intéresser les agents 
avec une prime d’une vingtaine d’euros par mois n’est ce 
pas se moquer du monde ? 
 
Néanmoins, compte tenu de la forte demande des agents 
frappés dans leur grande majorité par un coût de la vie 
qui ne cesse d’augmenter, la CGT s’est orientée à 
contre cœur vers la signature de cet accord.   
 
Pourtant, avant même toute signature, Monsieur Trous-
sel, a déclaré au Conseil d’Administration qu’il faudra 
accepter l’idée d’une vacance plus longue afin d’attendre 
le bon candidat pour réaliser une bonne mixité sociale 
dans certains quartiers ! D’un côté, l’objectif (avec inté-
ressement) est de réduire la vacance, d’un autre côté le 
Président de l’Office demande d’accepter l’idée que la 
vacance sera plus longue ! En une phrase c’est 30 % de 
450000 €  soit 135 000 € qui échappent aux agents de 
l’office !!!! 
 

 

Nous ne pouvons décidément compter que 
sur nous-mêmes ! Qu’en pensez vous ? 

Union  

fédérale des 

Ingénieurs,  

cadres et  

techniciens 

« Négociation » sur l’intéressement. Où en est-on ? 

14 décembre 2015 



Discours du président de l’Office, notamment 

sur la ques�on de la vente du patrimoine. 
 

Suite à sa réélec�on, le Président de l’Oph93, Stéphane 
TROUSSEL a annoncé le 9 juin 2015 au Conseil d’Admi-
nistra�on de l’Office les direc�ves qu’il entend mener 
durant son nouveau mandat pour les 6 années à venir. 

S’associer et intégrer les grands projets de la mé-
tropole du grand Paris qui impacteront les col-
lec�vités locales. 

S’interroger sur les moyens financiers à mobiliser 
pour nos projets de rénova�on sachant que le 
financement des nouveaux projets de renouvel-
lement urbain ne sera vraisemblablement pas 
aussi doté que le précédent. 

Le Conseil départemental est déjà engagé pour la 
période 2007-2017 à soutenir financièrement 
l’Office pour un montant de 30,5 millions d’eu-
ros, dans le cadre du plan de consolida�on de 
l’Office défini avec la Caisse de Garan�e du Lo-
gement Loca�f Social. Pour l’avenir de l’Office 
un nouveau plan d’aides financières est en 
cours de discussion avec la CGLLS. Le Conseil 
départemental aura à se prononcer sur l’ac-
compagnement financier de l’Office dans le 
cadre du plan signé avec la CGLLS. 

Face à ce�e incer�tude de financements indispen-
sables à la con�nuité de nos projets nous de-

vons examiner des possibilités de ressources 
complémentaires.  

Nous devons nous adapter, examiner sans tabou la 
vente foncière, la vente des droits d’a�ribu�on, 
envisager la cession de patrimoine à d’autres 
bailleurs dans des communes où nous sommes 
peu implantés, d’étudier la vente de logements à 
nos locataires. 

Poursuivre le travail qui a déjà été amorcé pour la 
maîtrise des coûts de fonc�onnement. 

 

Comment voir autre chose qu’une dilapida�on de notre 
patrimoine collec�f, qui est un patrimoine public mainte-
nu à l’écart de la spécula�on et des marchands de som-
meil ? 
Que deviendront les collègues qui travaillent sur le patri-
moine à vendre ? 
Nous n’acceptons pas le gel des salaires, mis en place par 
la Direc�on comme moyen de réponse à la demande du 
Président de maîtriser les coûts de fonc�onnement. Rap-
pelons que ce�e année c’est 0% d’augmenta�on géné-
rale qui a été décidé par la Direc�on. 
Ce n’est pas au personnel de l’Office de payer la casse du 
logement social et le désengagement financier de l’état. 
Nous demandons à Monsieur le Président TROUSSEL 
d’intervenir auprès du gouvernement pour exiger un ré-
engagement financier de l’état dans le logement social à 
hauteur des besoins de la popula�on. 

Quelques remarques à propos du « Projet stratégique » de l’office pour les 5 
années à venir. 

A une époque on aurait appelé ça un plan quinquennal, mais à l’office comme partout, il faut donc s’adapter aux 
nouveaux mots, aux nouveaux concepts. C’est tellement mieux de faire « moderne ». Il faut savoir que ce type de 
« projet » est devenu très fréquent dans les entreprises publiques comme privées… pour le plus grand profit des 
cabinets de conseil (parce que toute ce�e élabora�on coûte cher !).  

Tous les agents de l’office ont intérêt à ce que l’établissement fonc�onne et cela le mieux possible dans les an-
nées à venir. C’est une évidence et tous le démontrent au quo�dien par leur inves�ssement, leur conscience pro-
fessionnelle. Tous les agents demandent une meilleure communica�on interne, des consignes claires. Cela ne 
veut pas dire que tous les agents ont les mêmes intérêts que la direc�on ou l’ exécu�f. Les agents veulent la préser-
va�on de leur ou�l de travail et de sa dimension sociale, de leurs acquis, tous leurs acquis. 

Nous reviendrons sur le contenu de ce document, mais au passage : comment comprendre ce�e no�on de 
« professionnalisa�on » ? Comme ci nous n’é�ons pas déjà des professionnels, avec une conscience profession-
nelle ?   

Un projet stratégique qui main�ent les emplois existants, nos déléga�ons, les points d’accueil et leurs effec�fs, qui 
main�ent et renforce la régie… oui.  Un projet stratégique qui main�ent—à minima de ce qu’ils sont actuelle-
ment—nos salaires, jours de congés, jours de RTT, oui. 

Ou bien un projet stratégique pour accompagner la fin du service public du logement, pour nous inculquer à haute 
dose de piqûre de béton la « culture du résultat » propre au monde de la finance et contradictoire avec la nature 
même des services publics (par défini�on fondés sur la sa�sfac�on des besoins de la popula�on et non pas la re-
cherche de la rentabilité) … et préparer l’office au grand saut dans l’inconnu de la dispari�on des départements en 
2020 ?  Un projet où il deviendra très facile pour la direc�on de dire : « vous n’avez pas a�eint vos objec�fs » ; Un 
projet stratégique pour accompagner la « révolu�on culturelle » de la priva�sa�on des services publics ? A suivre !  

Nous y reviendrons. 



L’entretien professionnel est généralisé cette an-
née à tous les agents de l’Office.  Nous revenons 
ici sur les considérants de cette réforme et les 
risques pour le personnel, qu’il soit seulement éva-
lué, ou également évaluateur. Bien entendu, la 
CGT ne peut que souhaiter que les entretiens se 
passent dans les meilleures conditions. Néan-
moins, il nous semble nécessaire de revenir sur le 
fond du problème. 
 
En effet, l’entretien professionnel a été créé natio-
nalement, par nos têtes pensantes pour répondre 
à des choix politiques idéologiques et autoritaires. 
C’est une mesure qui s’inscrit dans l'objectif d'une 
réduction drastique des avancements d'échelons, 
de grade et des promotions. L’entretien profes-
sionnel met en place les verrous qui vont per-
mettre de bloquer le déroulement de la carrière qui 
reste pourtant prévu dans chaque cadre d'emploi 
pour les fonctionnaires. Pour les agents de droit 
privé, il permet de justifier l’utilisation totalement 
opaque de la masse salariale et permettre à la di-
rection de faire ce qu’elle veut au moment des 
NAO. 
 
A noter que, conformément à l'article 3 du décret 
du 16 décembre 2014, les résultats professionnels 
de l'agent se discutent à l'aune des objectifs qui lui 
ont été assignés mais aussi des conditions d'orga-
nisation et de fonctionnement du service.  
 
La CGT refuse que le dispositif de l’entretien 
professionnel soit conçu comme un outil de 
gestion d’amélioration de la « performance in-
dividuelle ». Cette conception de l’évaluation 
conduit à rendre responsables les individus 
sans interroger les modes d’organisations gé-
nératrices de dysfonctionnements et impacte 
durablement le service public.   
 
Pour la CGT, l’entretien professionnel devrait per-
mettre de :  
 
=> mesurer l’activité professionnelle de l’agent au 
regard des missions qui lui sont confiées et al-
louées et en fonction des moyens qui lui sont don-
nés ; 
 

=> concourir positivement à l’évolution professio-
nelle de l’agent ; 
 

=> enfin, exprimer les besoins professionnels de 
l’agent formalisé dans le plan annuel de formation 
de la collectivité. 

Quoi qu’il en soit : 
 

=> vous devez formuler vos contestations, 
commentaires, remarques, critiques. La loi im-
pose que les critères soient objectifs, donc 
nous pouvons argumenter sur tout ce qui peut 
paraitre contraire à notre mission (manque de 
moyens, difficultés structurelles…) 
 

=> Si, malgré tout, votre entretien ne se passe 
pas de façon constructive, courtoise ou objec-
tive, vous êtes en droit de le signifier par écrit, 
d’indiquer vos réserves, critiques avec votre 
signature (qui ne vaut pas acceptation, mais 
reconnaissance que l’entretien a eu lieu, et qui 
est nécessaire pour engager une contestation) 
  
Pour les évaluateurs :  
 

=> l’objectif est de centrer l’entretien sur le tra-
vail et non sur l’individu et de considérer ce 
moment comme un moment privilégié de dia-
logue. En aucune manière, il ne s’agit d’un en-
tretien disciplinaire ! 
 
Dans toutes les jurisprudences, le juge rap-
pelle le lien nécessaire entre critère et contenu 
de l’activité professionnelle. De plus, pour la 
CGT, les entretiens ne doivent pas être par la 
suite « tripatouillés » pour des opération de 
« calibrage » ou « harmonisation » qui échap-
pent aux N+1.  
 
La CGT se prononce contre : 
 

=> toute gestion locale et donc contre l’accentua-
tion de la gestion locale et l’instrumentalisation de 
la carrière (c’est pourquoi nous continuons à de-
mander une grille d’ancienneté pour les CDI avec 
évolution de carrière ); l’individualisation de la ré-
munération et du régime indemnitaire ; l’augmen-
tation des situations de souffrance au travail qui 
sont liées aux deux points précédents. 
 
La CGT continue à demander une déconnexion 
totale entre l’entretien professionnel et la ré-
munération sans quoi l’évaluation du travail 
continuera à être source d’aliénation des droits 
des individus, de pouvoir et domination au dé-
triment de la qualité du service public.  
 
 

L’entretien professionnel 

Syndiquez vous à la CGT 

Retrouvez nous sur le blog : www.csd93.fr 



Efficace, utile de l’avis de toutes les délégations…. la régie sera donc fermée.  La direction l’a annoncé 
au Comité d’entreprise. La régie fermera dans 4 ans (on va la laisser s’éteindre progressivement) parce 
qu’elle coûterait trop cher (une affirmation sans preuve encore une. Aucun rapport sérieux, chiffré ne 
vient étayer cette décision). Plus chère que les entreprises qui travaillent pour l’office ? Cela reste à dé-
montrer ! Drôle de façon d’entrer dans l’ère du « projet stratégique » ! A moins que le diable ne se 
cache dans ce détail là ??? 

A l’Office comme ailleurs, c’est donc l’idéologie libérale qui prend le dessus, le règne de la concurrence, 
la loi du marché, le tout soudé par la logique purement comptable de la direction. Et certains déplorent 
une perte des valeurs dans la population. ... 

La régie est efficace, fait du travail de qualité, son anéantissement programmé est inadmissible ! 

Non à la fermeture de la Régie !  Main�en de tous les postes de travail !  

Du travail pour la régie ! 
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